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 Délibération n° 2014/9
Construction de la nouvelle cuisine centrale.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 47
Nombre de conseillers municipaux présents : 39
 
 

 
Date de la convocation : 09/12/14
Compte rendu affiché le 18/12/14
 
Transmis en préfecture le
 18/12/14 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20141216-23023-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Marie DELORME

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, M.
Georges BOTTEX, Mme Danièle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Gilles
ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M.
Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sophia BRIKH,
Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Marie DELORME, Mme Yvonne LYON,
M. Yves DI MAGGIO, M. Mustapha GHOUILA, M. Christophe GIRARD, Monsieur Frédéric
PASSOT, M. Nasser DJAIDJA, M. Pascal DUREAU, Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN
KHELIFA, Mme Anne-Françoise RIAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à M. Abdelhak FADLY, Mme Geneviève SOUDAN
a donné pouvoir à M. Georges BOTTEX, M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M. Bayrem BRAIKI,
Mme Loan NGUYEN a donné pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme Régia ABABSA a donné
pouvoir à M. Idir BOUMERTIT, Mme Patricia BOGEY a donné pouvoir à Monsieur Frédéric
PASSOT, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Nadia CHIKH a
donné pouvoir à M. Pascal DUREAU
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 Rapport n° 9
Construction de la nouvelle cuisine centrale
Direction du Patrimoine
 

 
Mesdames Messieurs,
 
La cuisine centrale de Vénissieux produit les repas à destination des écoles, des crèches et des
résidences de personnes âgées.
 
Cet équipement a été construit en 1976 avec une capacité de production de 2 000 repas par jour.
Aujourd’hui, le seuil de production crête a été atteint (4 500 repas par jour).
 
Compte-tenu de la courbe d’évolution croissante des effectifs scolaires, il est indispensable de
construire un nouvel équipement. En effet, la configuration architecturale du bâtiment actuel ne peut
pas permettre d’atteindre les objectifs de production avec une réhabilitation et une extension.
 
Un travail de programmation a été réalisé par les services de la ville. Pour l’assister dans cette
démarche, la Ville s’est adjoint le concours d’un programmiste, le cabinet ARWYTEC.
 
Il ressort des éléments du pré-programme, les points fondamentaux suivants :
 
Le terrain est localisé sur l’avenue Jean Moulin. Il s’agit d’une parcelle propriété Ville de 3450 m²
située derrière le centre technique municipal des espaces verts. Actuellement, cette parcelle contient
un plateau sportif peu exploité et source d’incivilités.
 
La capacité de production prévue est de 6 000 repas par jour pour la fabrication des repas destinés
aux écoles, crèches et résidences de personnes âgées et de 250 à 300 repas par jour pour le portage
à domicile.
 
En dehors de cette production régulière s’ajoute la production de prestation de type buffet sur des
manifestations exceptionnelles.
L’équipement devra atteindre une surface de plancher de 2000 m².
 
En phase pré-programme, le coût de l’opération est estimé à 9 400 000 euros TTC.
 
Le planning prévisionnel d’opération permet d’envisager une mise en service de l’équipement pour fin
2017.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 01/12/14,
Après en avoir délibéré,
A la majorité,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à poursuivre le travail de programmation
sur la base du pré-programme,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à lancer la procédure de concours
d’architecture et d’ingénierie sur « esquisse + » pour la désignation du maître d’œuvre. Les candidats
admis à concourir seront arrêtés au nombre de 4 et l’indemnité sera arrêtée à 35 000 euros HT par
candidat,

- désigner comme membres du jury de concours les membres de la commission d'appel d'offres,

- autoriser le Président de la Commission d'appel d'offres, ou à défaut l'adjoint délégué, à désigner les
personnalités et maîtres d'oeuvre compétents afin de composer le jury,

- dire que les dépenses relatives à l'opération seront inscrites au chapitre 953 "Unité Centrale
de Production de Restauration", aux comptes concernés et à la fonction 251 "Hébergement et
restauration scolaire".

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


